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OBJET : MECENAT 

Venelles le,  
 
 
Madame, Monsieur, 
 
La loi concernant le mécénat d’entreprises vers la vie associative et notamment en direction des clubs 
sportifs a évolué. 
 
*La loi Aillagon du 1er août 2003 a changé et permet maintenant de déduire directement de l’impôt les sommes 
versées au titre du MECENAT. L’association pourra dorénavant, à ce titre, porter votre logo sur ses maillots, 
afficher des panneaux avec votre raison sociale, etc… 
 
Une excellente nouvelle, qui devrait grandement favoriser le partenariat entre les clubs sportifs et les vecteurs 
économiques (commerçants, artisans, chefs d’entreprises). 
 
L’avantage fiscal est important car au titre du MECENAT vous pourrez récupérer jusqu’à 60% de votre 
don….LE SAVIEZ-VOUS ?... 
 
 
Le responsable de la communication du VENELLES BASKET CLUB se propose de venir vous informer sur les 
avantages du mécénat sportif au service de la stratégie de l’entreprise. 
Participer à une action citoyenne 
Modifier l’image de la structure 
Dynamiser les ressources humaines autour des valeurs du sport 
Payer moins d’impôts 
 
Le VENELLES BASKET CLUB C’EST (plaquette VENELLES B.C. ENTREPRISE jointe): 

 23 équipes dont 4 évoluent en championnat de France  
 Une ECOLE DE BASKET performante. 
 Une FORMATION DES JEUNES efficace, notre priorité. 
 En 30 ans plus de 100 titres de champions toutes catégories confondues 

 
Nous vous proposons d’associer l’image de votre entreprise à celle de notre club dans le cadre du mécénat 
sportif et souhaitons vous rencontrer, à votre convenance, pour vous présenter notre projet et nos objectifs. 
 
Espérant que notre proposition recevra le meilleur accueil de votre part, nous vous prions, Madame, Monsieur, 
de bien vouloir accepter nos sincères salutations. 
 
Le Président du Venelles Basket Club. 
 
Claude ARTIGUE 
 

                                                           
* Nous nous tenons à votre disposition pour toutes informations concernant la loi sur le mécénat. 

 


